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&JSTE DES QUESTIO~S T~\ITEES 

1) Fixation de l'ordre du jour 

2) Approbation du projet do compte rendu 
de la 127e réunion cle la Commission 

3) Ro.pport àu Comité e.d hoc chargé de 
1' cx~ .. men d.e 1' applicP..t:l.on de 1 'Accord 
d.u 9 juillet 1957 relatif aux frets 
et conditions de transport du charbon 
et dG l'acier sur le Rhin 

· 4) Prépo.rntion de 1' avis conforme sollicité 
p~r ln Haute Autorité, nu titre de l'fœ-
ticle 55, paru~rnphe 2 c) du Traité, en 
vue de l'nffecte .. tion d'un montant de 
109.376,83 unités de compte A.~.E. (540.000 FF) 
provun&nt des prél~vsments visés à l'article 
50 du Trnité, à une aide financière en 
faveur de la prolon'go.tion d~ la recherche 
portant sur l'Rdaptation aux mines de fer 

5 

6 

d0 Lorraine d'un mineur continu 9 

5) Propo~Jition du Comité technique des 
Questions Douanières concernant le re
groupelfl.ent de Ct;r"tr.inos sous-positions 
de h~ Nomenclature Douanièr'e Commune de 
la C.E.C.A. 

6) Propositions du Comité ad hoc "Ferraille" 
concornent : 
u) Le régLn.e à adopter pour les exporta

tions dG ferraill0 vers les pays tiers 
après le 31 octobre 1963 

7) Pro:positl.ons du Comité e.d hoc "Ferraille" 
concernant : 
b) La définition do la notion de "Ferraille" 

8) Modalités d'application de la décision du 
6 juin 1963 concernant les importations de 
produits sidérn!'giques de pays ou terri
toirss à commerce d'état : 
a) Ex~~i..mon d8s dispositions applicables dans 

les pays du Benelux pour l'imputation sur 
le contingent et le renouvellement des 
lic~ncos 
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9) Mod~.lités d'application de la décision du 
6 juin 1963 concernant les importntions de 
produits sidérurgiques de pays ou terri
toires à commarce d'état : 
b) Examen d'une demande d'importation hors-

contingent présentée par la Belgique au 
titre du para~raphe 2 d) do la décision 

10) Rapport du Comité ad hoc "Marché sidérur
gique" sur les mesures susceptibles d'8tre 
prises pour remédier à la situation du 

14 

mnrché sidérurgique 15 

11) Préparation de l'échange do vues à inter
venir au sein du Conseil sur le projet de 
Protocole transitoire entre les Etats membres 
de la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier relatif à des dispositions spéciales 
et temporaires visant à atteindre les objec
tifs fixés dans le Traité instituant la Com-
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier 18 

12) Résolutions adoptées par l'Assemblée au 
cours de sa session du 16 septembre 1963 

13) Calendrier 

AlrnEXE I Liste des participants 

AlJNEXE II Projet d'ordre du jour 
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24 
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En ouvrant la séance à. 11 h 15, le Président, :,~. HORIN 
(France), a, au nom de ses collègues ot en son nom personnel, 
prié la délég3.tion néerlandaise de bien vouloir transmettre à 
i:; •• H. J. va11 Oorscb.ot des voeux de prompt et comp~et rétablis
sement. 

Lr1 liste des participants à cette réunion figure en An
ne:::w I au présent compte rendu. 

1) FI~.ATION DE I.,' ORDRi~ i:iU J.ODR - - ----------
(Point 1 d1.1 projet d'ordrG du jour- document 6?3/6} rcv.) 

J;;_n _Q_~;~ks,!on a approuvé le proj ct d'ordre du jour soumis 
par 18 rrésider:.t (doc. ()73/63 rov. donné on Annexe II au pré
Gent compte rendu). 

?58 f/63 an 
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2) p>PROBATION DU PROJET DE CŒœTE l'fENDU DE LA 127e P...BUNION DE LA 

CŒ:~;\HSSION 

(Point II de 1' ordre du j 01.~.r - document 559/63) 

La Commission a approuvé le projet de compte rendu de sa 

127e réunion (doc. 559/63). 
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3) RAPPORT. DU COMITE AD HOC CHARG~ J)-:J L 'E:X:AM:SN DE TJ 'APPLICATION 
----.. ------~...-..-:--~-··---.. -- 1111 --

DE L'ACCORD DU 9 JUII.J·ET 1957 RELATIF AUX FRETS ET CONDITIONS ----.-.-:-._._....._,.___ • ___ ____..,L_. __ , ____ ....._ _ _.._ 

DE TRA1'TST'ORT DU CHARBON ET DE L'ACIER SUR LE RI-IIN ___ ...___ . .._. ___ ...:_. _______ .... ......,........., ___ _............,_.... 

(Point III de l'ordre du jour- document 633/63) 

L~._Ç_o.rg:~_?~:!_gn dû;Q.2.:@E.§:!iÇ!.Lt .. après avoir entendu ûn 
exposé de r.~. I.Iorice sur les travau:x: du Cami té ad hoc chargé 

• 1 

de l'examen de l'application de l'Accord du 9 juillet 1957, 
a fait siennes les conclusions adoptées unanimement par les 
six délégations ~t reproduites dans le rapport établi par le 
Cami té, le 2ô juille·t 1963, à 1 'intention de la Commission 
(cf. doc. 633/63, pages 2 et 3). 

fe~_rc..E_::r.iE?..W..tants de la. Haute Auto,rt~j ont rappelé que 
les représentants des Gouvernements avaient donné à la Commis
sion de Coordination le mandat de mettre en oeuvre la procédure 
visée à l'article 4 de l'Accord sus-mentionné. Après la con
sul tatior: de la Commission Centre.le pour la Navigation du Rhin, 
la Commü~sion de Coordina t:i.on a chargé le Cami té ad hoc d' ef
fectuer les travaux préparatoires aux délibérations des gou
vernements des Etats membres sur les mesures tendant à adap
ter les cU.sposi ti ons de 1 'article premier à la si tua ti on nou
velle. En l'absence de prop'ositions pour de telles mesures, 
le mandat ne saurait être considéré comme rempli. 

les représcn~ants de la Haute Autorité ont en outre fait 
valoir que les conclusions actuelles du Comité ad hoc auraient 
pour effet de subordonner l'exécution d'une obligation résul
tant du traité C.E.C.A. à l'adoption de mesures d'application 
du Traité instituant la C.E.E. et au résultat des travaux de 
la Conférence écono~ique de la Navigation rhénane ; le risque 
existe ainsi de voir ajourner pour une pé~iode indéterminée 
le règ1onent du problème que l'Accord du 9 juillet 1957 s'était 
proposé de résoudre. 
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Ils ont suggéré de porter ce problème fondamental devant 
les représèntants des gouvernements réunis au sein du Conseil. 
Si cetta suggestion ne pouvait être retenue, il conviendrait 
que la Commission de Coordination charge le Comité ad hoc de 
lui soumettre des propositions concrètes tendant à adapter l'ar
ticle premier à la situation nouvelle. 

La délégatiort allemande a exprimé l'avis que le Comité 
avait rempli la mission qui lui a été conférée. Elle a rappelé 
que le Comité avait estimé qu'au stade actuel il étai·t inop
portun de formuler des propositions tendant à adapter l'article 
premier. 

La délégation française a rappelé ~ue dans son avis la .. 
Commission Centrale pou~ la Navigation du illtin avait fait sa-
voir qu'&lle envisageait d'examiner si les propositio~s en vue 
d'un règlement d'ensemble du marché dela navigation du Rhin et 
de ltqrganisation de la profession, élaborées âu cours de la 
Conférence économique de la Navigation rhénane ou éventuellement 
d'autres suggestions de la Conférence économique ne pourraient 
pas fournir une contribution efficace à une solution qui réponde 
aux objectifs du Traité. 

Elle a estimé qu'il serait util-e d'inviter la Commission 
Centrale à compléter rapidement son avis et à fournir la con
trib~tion dont il y est question. 

A l'issue de son échange de vues, la Commission d2, Co1r::. 
~ination a demandé au Comité ad hoc de poursuivre ses travaux. 

Le Comité examinera la possib~ité d'approfondir ses étu
des su~ la base des données à sa disposition. Il tiendra en· 
outre compte des éléments nou~eaux qui pourraient lui être 
communiqués $Ur les travaux de la Commission Centrale. 
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Le Comité présentera dans les trois mois à la Commission 
un rapport SQ~ ses trava~~. 

758 f/63 oc 
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4) PREPARATION DE L'AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTo
RITE, AU TITRE DE L'ARTICLE 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRAITEz 
EN VUE DE L'AFFECTATION D'UN MONTANT DE 109.376,83 UNITE~ 
DE COMPTE A.M.E. (540.000 FF) PROVENANT DES PRELEVEMENTS 
VISES A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, A UNE AIDE FINANCIERE .]li._;r;.~-:. 
VEUR DE LA PROLONGATION DE LA RECHERCHE PORTANT SUR L'ADAP
TATION AUX MD~ES DE FER DE LORRAINE D'UN MINEUR CONT_±!TI! 

(Point IV de l'ordre du jour- document 675/63) 

Après avoir examiné la demande da la Haute. Auto::. ... i·~l: 1 

la Commission est convenue de proposer au Conseil de donner 
l'avis conforme sollicité par cette Institution. 

758 f/63 len/oc 
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5) PRO~!]: TI ON DU COLITE TECHtHQUE DES QUESTIONS DOU!!a.lliE~ 

COI\fC~ŒYAN'l' lJE RSGRCUPEI. Et~T DE CERTAINES SOUS-ljOSITIONS DE 
er.,._ ,.,-.,.__. _..;.;..;;;;-...,;;;;_.;,;..;;;_.;;.;;,--.;~;.;;,.;;;;;.;;...,;;~;.;.;;....;;..;;~..;;;.;;;,;;;;~.;.;;.....~ 

Id',_ NCi l'J'TCJ:J~.TURE DOUANIEPE COt11JNE DE LA C .E .C.A. --·--·-_ .... ___ ___,..._............ _.... - --
(Poin·iï V è.e 1 1 ordre du jour - DocUJLents 676/63 et 6?6/63 
Corr. 1) 

Lu Commission a examiné le problème et fait siennes -----les conclusions du Comité technique des questions douanières 
telloa qu'elles sont reprises dans les documents 6?6/63 et 
676/63 Corr. 1. En conséquence, elle est convenue de proposer 
au Conseil d'adopter ces conclusions. 

' 
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6) PROPOSITIONS DU COMITE AD HOC "FERRATILE" CONCER.T\fANT : --
a) LE REGIME A AOOPTER POUR LES EXPORTATIONS DE FERRAILLE 

VERS LES PAYS TIERS APRES LE 31 OCTOBRE 1963 

(Point VI a) de l'ordre du jour -·doc. 716/63) 

La Commission a_examiné attentivement les propositions 
élaborées par le Comité ad hoc "Ferraille4' sur la base d'une 
note établie par la Haute Autorité (doc. 5470/63). 

A l'issue d •une discussion prolongée, le Président a pro
posé de reconduire la suspension expérir.;entale de 1' interdic
tion d'exportation de ferraille dans ses conditions actuel
les (possibilité de revoir la question à tout instant à la 
demande de la Haute Autorité ou d'un Etat membre - exclusion 
des vieilles fontes et ~es déchets neufs de fer étamé de la 
suspension) jusqu'au 31 mai 1964, étant ente~du que d'ici-là 
la Haute Autorité examinerait attentivement la situation et 
~résenterait dans le courant du mois d'avril 1964 une étude 
concernant les mesures ·à prendre à partir du 1er juin 1964 et 
notamment la possibilité d'étendre la libération, temporaire 
ou définitive, des exportations de ferraille 'aux deux caté
gories de produits dont l'exportation reste encore interdite 
(vieilles fontes et déchets neufs de fer étamé). 

Les délégations allemande, belge, française, luxembour
~eoise et néerlandaise ont ~éclaré pouvoir accepter cette pro
position ainsi que les représentants de la Haute Autorité. Tou
tefois, la délégation néerlandaise a'rappelé la position de 
principe de son gouvernement en faveur d'une libération totale 
et a précisé qu'elle ne pouvait donner son accord qu'ad referen
dum. 

La délégation italienne a formulé une réserve d'attente 
sur cette proposition. 

758 f/63 len/oc 
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?) PROPOSITION§ DU CONITE .AD HOC "FERRAILLE" CONCERNc~~NT : 

b) Id':.. DEFH~ITICN DE LA NOTION DE "FERRAILLE" --·-WU< ...... ,_......_ --
(Point VI b) de l'ordre du jour- document 717/63) 

Le P:P.8sident duCom.~té technique "Ferraille" a rappelé 
les considérations reprises dans lt:~. note introductive du 
Secrétariat (doc. 717/63) et la note do la Haute Autorité. 
qui y éSt annexée (doc. HA 5494/63) qui ont amené ce Comité 
à snggérèr à la CoiDIIi.ission de Coordination de I?roposor au 
Consej_l l' Eldoptj_on d'une déclaration concernant 1 'ar)parte
nance au marché commun de la CECA des produi-ts relevc.nt de 
la position 73.03 de la Nomenclature douanière co~mune 
(Anne:Œ II au doc. 717/63) • 

La Commission a marqué son accord sur le projet de ....._ _______ ...__ _ _.._. 

déclare..tion élaboré par le Comité technique, moyennant le 
reœplacenient, dans le 2e alinéa de ce projet (lj.gnes 5 et 6), 
des termes "tombent sous la juridj_ction de la Haute Autorité 11 

par "relevant du Traité de la C.E.C.A.". 

Elle est également convenue de supprimer le dernier 
alinéa en proposant qu 1 il soit consigné au procès-verbal 
de la prochaine session du Conseil, que cette déclaration 
prendra effet, autant que de besoin, à partir du 1er 
novembre 1963. 

758 f/63 mam 
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8) MODALITES D'APPLICATION DE LA DECISION DU 6 JUIN 1963 Co:t~TCER

NANT LES ThiPORTATIONS DE PRODUITS SIDERURGigJE?JE PAYS OU TER

RITOIRES A COMMERCE D'ETAT 

a) EXAMEN DES DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES PAYS' DU BENELUX 

POUR L' niPUTATION SUR LE CONTINGENT ET LE RENOUVELLEMENT DES 

LICENCES 

(Point VII a) de l'ordre du jour- doc. 682/63) 

La Commission a marqué son accord sur les propositions 
établies par le Comité ad hoc ":Marché Sidérurgique" en tendant 
compte des indications fournies sur les licences délivrées dans 
les pays du Benelux avant le ler avril 1963 et annulées ou 
épuisées au 31 août 1963. Elle est donc convenue : 

- que les "dispositions applicables dans les pays du Benelux 
pour l'imputation sur le contingent et le renouvellement des 
licences (produits sidérurgiques)", telles qu'elles sont con
si~?·és dn.ns le document 582/63, . seraient appliquées sous 
réserve que les pays du Benelux s'efforcent d'utiliser le 
moins possible les licences délivrées avant le 1er avril 1963 
et se trouvant encore en circulation et qu'ils veillent à ée 
que ces licences cessent au plus tôt d'avoir cours ; 

- que les licences qui, aux termes desdites dispositions, doi
vent être imputées sur le contingent du Benelux ne pourraient 
être prorogées que pour permettre l'importation pour lesquelles 
elles ont été initialement délivrées et pour autant que l'im
portateur apporte lA. preuve des engagements indiqués à ce 
titre. Toutefois, les tonnages récupérés en raison de la non
utilisation des licences correspondantes pourront faire 1' ol>-... 
jet de nouvelles licences si cela est nécessaire pour permet
tre de satisfaire à des engagements contractés aux termes 
d'accords commerciaux. 

758 f/63 oc 
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9) MODLLIT?~S D'APPLICATION DE LA DECI8ION DU 6 JUIN 1963 CCNCER--- ...... . ----
lL.HT LI~S HTC.iR~iàTICNS DE IRCD1.ii1'S BID::RUHGiiU:~s D~~ PAYS OU 
·--·- • r.~......._ -- --·~- ___..;..-,__..;..;.;.;;..;.....;;,.. 

TEP.TIITCIIŒS A CC•i··!'T~RCE D'ET.b.T : 
----~ .... ...... .....,...._ .. ~....;;......;;;;.;;; 

b) K=.fl.T!~EN D' UI"E DE1:.ANDE D' D.':FORT.t~.TION HOTIS-CCNTH!GENT PRE--- -=*"'~.--.- « ------~-.. __ _.....,_ 

SJmTEE FAH LA l}~~LGI~~U~ i~U TITRE Jl.U f.él..RA.GRAEHE 2 d) DE LA 

DECISION - -
(Point VII b) de l'ordre du. jour- document 680/63) 

Approuvant les propositions du Comité ad hoc "I1~arché 

sidérurgique", la Commission est convenue d'adopter les 
-·. 1 tqp --

mesures ci-après : 

LE;s '11.CCO t de billettes faisant l'objet de la domande
d 1 in:po:t.•·iïation hors-continsent présentée par la è.éléga·bion 
belge nu titre du paragraphe 2 d) de la décision du 6 juin 
1963 seront divisées en deux parties égales. Seule la pre
mière moitié sera importée sur des licences dûlivrées en 
1<)63. J..~es pays du Benelux s'engagent à imputer les 5.500 t 
corrcsponc:antcs (parmi lesquellés les 717 t entrepobées à 
.Anvc~rs) ~3ur le contingent de 45.000 t convenu avec eux. Si, 
par ::mi te de cette imputation, j_l se rév(3lai t nécessaire après 
1' épuisoh~ent du contingent de délivrer des licences supplé
men'iï::-.i:ros, les pays du Benélux seraient habilités à le faire, 
mais seulement dans la limite d'un tonnage de 5.500 t, bien 
entendu. Toutefois, les pays du Benelux s'engagent à dépasser 
le moins possible le contingent de 45.000 t afin de ne pas 
créer de précédent. 

Il est entendu que la présente réglementation ne s'applique 
pas à. la ëleu.."Cième moitié des 11.000 t de billettes en cause qui 
ne seront pas importées avant le 1er janvier 1964 et qui seront 
décomptées dans le cadre d'une réglementation éventuellement 
applj_cD.ble à partir de cette date. 

758 f/63 len/mam 
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10) Ri..PPORT DU CON:ITE AD HOC "Ml~CHE SIDERURGIQ.UE" SUR LES MESURES 

SUSCEFTIBLES D'ETHE fRISES POUR i:\EIV~EDIER .A Li. SITU..:1.TION DU 

KARCEE SIDERURGIQUE 

(Foint VIII de l'ordre du jour- document 712/63) 

La Commission a procédé à ·l'examen du rapport du Comité 
ad hoc "Marché Sidérurgique" (doc. 712/63) sur les I!lesurcs 
susceptibles d'être prises pour remédier à la si tue. ti on de ce 
marché. 

Au cours d'un bref débat général, elle a constaté que le 
Comité ad hoc avait cru devoir, pour venir à la rencontre de 
souhaits ex:primés au sein du Conseil, dans sa 90e sc;;ssion du 
25 juillet 1S63, étudier à fond, par priorité, certaines me
sures (application aux importations de pays tiers des dispo
sitions de l'article 60 ; questions concernant l'assujettisse
ment des stockeurs et autres intermédiaires aux règles de prix , 
do l'article 60 en vertu d'une recommandation de la Haute 
Autorité, au titre de l'article 63 ~ 3 du Traité ; mesures 
particulières concernant ln fonte) et avait ensuite dressé une 
liste détaillée, quoique sans doute pas exhaustive, d'autres 
mesures susceptibles d'être prises. La Commission a estimé 
qu'une telle procédure n'était plus adaptée aux nécessités 
actuelles et qu'il ne convenait pas d'attribuer, par principe, 
de priorité à telle ou telle mesure. 

La délég~tion allemande a ~mis l'avis, en effet, que le 
Comité ad hoc devrait plutôt concentrer ses recherches sur 

~~~ffi~~~i~~-2~-1~-E~E!~!~~-~~~~~i2~ des mesures et examiner 
point par point, sous cet aspect, toutes celles qui pourraient 
être prises en considération. 

Les r~présentants de la Haute Autorité ont déclaré qu'ils 
4 

espéraient que leur Institution serait, dès la prochaine ses-
sion du Conseil, en mesure d'émettre un premier avis au sujet 

758 f/63 len/mm 
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de cert"',inos des :mesures rccens·2:os pn.r le Comité o.d hoc. Sn..'1S 

vouJ.oir sous-(;stitwr la n~..~ccss::.tü d 1 une action inurrédiate et 

efficcce, ils ont: soPligné, toutefois, 1 1 importnwe de la 

question dGs }:·o.sibiJitss qu 1 o:..Yt L,s ~Gtc,ts w;mbr;;;s, du point 

do vve juricliqu8, d 1 .:-d.dur 1 g_ Raute .i;~.utori té drms le contrôle 

de 1 1 ar.::plicnU.on des :::·èc;lcs à.c ccncm:rGncv ct de :prix : tme 

a:i.de des Et:::.L:n n 1 e:::;t pe.s né:cess::..ire seulement dans 1 'hypothèse 

d 1 tme r·:c.o:rro:'.nd:·.tion (Svontucllr; do ln Haut a Autorité au titre 

do l'~rticl3 G3 ~ 3, ou pour nssuror le respect de prix minima, 

o.u cas o·l.: la. fix~ti.on le t0ls prix serait cnvisr..g8e, mc.is même 

pour assu1:-er Je rc)s:poct des règles normales qui découlent de 

1 1 article GO. 

Reproncmt 1 1 id8;) de lr:-~ dél~ga.tion allemande, le. d~l,lsa-

de èistinguc:L" deux c::..tégories de 

mcsv.res : 

- mcsu.\~es qui pnrc.isscnt 'hic.n è evoir être efficaces, 

m.:;.is d 1 .:::f'Jct j i:~.'féi'G, ou d.ont 1 't;,pplication imm·3-

dic.te cr2.cr:J..:i.t à (;S disc:r::iminn.tions entre l~;s pays, 

sc~ lon l 1 (tC'.t d.c leur ltgislc.tion (pc.r cxe:::tple 

rcco7a:'1:.:.nd:-·.tion d.c 1::. He..uto L.utorité r.m titre de 

1 1erticlc 63 f 3, fixation do p~ix ~inima), 

- m,:::surcs suscsptil·los (~. 'f:.1Voir un effet concret même 
, -'1 n·it ' . .l. ..... l.: .. _, ' 

ct c~o s' ::~.tt:wllcr tout po.rticulièroment à ces dernières. 

L.u tl!rme de: 1 1 échn.nge do -v-ues intervenu SUl" le rapport du 

Comité ~d hoc, ~~~!~~~ol! a fQit siennes les propositions 

dos déléc~;tions ::~lL,;m~md;;~ ct fr::Ll1Çr'..isc ct a estimé quo· le 

Cor..1ité ad hoc "- arché 3id·§rurGiquc" devrait rGcevoir mr:.ndat 

d 1 cx~rniner, du point da ~·:"UG d.e luur a:~:plicab".li tô inné dia. te, 

los ::nosru:·os rrwntionné os .·~_ons J. o r::l.:.'):port pré ci té, ainsi que 

tout os ::mtres ut:· sures ç_u:L pourraient être envisagées, et de 
faire rapport dans las :plus brefs délais. 

758 f/63 len/n:m 
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la Consission a estimé, d'autre :part, que les difficul

tés rencontr.~·oD d.~ns 1' D.T:plication immédiate de 1 'r..rticle 63 
i~ ) nG dcvrdcmt p::~8 .f"nirn c:brtnè.onner 1 'ià.éo de cette appli
C:ition et que 1;:;. r~o..uto .Lu·torit0 dGvr~:.it pC".ursuivre c.ctivcment 

ses contacts avec los e:ouvcrncn;nts concernant les possibi

litüs juridiques q-u'ont ccux~ci do lui apporter leur aide 

en Mntiêrc dè contr8le dos prix tt recevoir des r6ponses 

pr~c:i.::~cs aux c.ru-: $ti ons qu' t'.üle u posées. 

ln Co:o.~is sion a prts~3{ ensui tc en revue, puragrt:.pho pe.r 

pn.rogrc.ph~, le r.•1;port du Comitô c:.d hoc .. Elle a demandé au 
SGcr6tnrj_c.t; d' €:tr~b1i.:·, à 1' intention des nenbres du Conseil, 
un I·Lpport rcpronant ses conclusions ct observ::~tions sur les 
tr.~wmLx du Co::.:i té r.d hoc (doc. 724/63). 

Zn co qt:i conc0rn0 lo pi'o.blèmc pc.rticulior du· fil machine, 

Ja èl.~l·~~0o:!:,isrLJJï~t1;1~ a d 1.3IDU1dé que 1 'exs-.::rwn de ce problème 
soit rer:;:·is de i'fl.'?O::l. n.t;profo:ndic, lors de la prochaine !'étmion 
du Comi t0 rtd hoc "}·:t~.rché Sid6rurgj_que". 
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11) PREPAF~TION DE L'ECHANGE DE VUES A INTERVENIR AU SEIN DU 
------------------~----------------~------~---w~--CONSEIL SUR LE PROJET DE PROTOCOLE TRANSPL10IRE ENTRE J..~ES 

~--· --
ETATS MEMBRES DE LA ÇOI\'l~:UNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE -- . . ·---
JJ 'ACIER RELATIF A DES DISPOSITIONS SPECIAirES ET T~%ŒOH} .. IRES 
YIHANT A ATTEINDHE LES OBJECTIFS lt'IXES DANS LE TRAITE INSTI
TUANT LA CŒ,:J\1JNAUTE EUROPEENNE DU CHA.HBOl'Y .ET DE L'ACIER --
(Point IX de l'ordre du jour - document 69~/63) 

~a Commission a procédé à un premier échange de vues, 
de caractère informatoire, sur ledit projet que M. le Secré
taire d'Etat WESTRICK avait transmis au Conseil le 11 septembre 
1963 en demandant qu'il soit inscrit à l'ordre du jour de la 
prochai.ne session. Les princi:po.ux résultats de çet échange 
de vu.es peuvent se résumer comme suit. 

A • 2~~~~!!~~!E~~-E~!~!!f§! .. ~~-~~~!~-~~-EE2~~!-~~-~E2~222!~ 
transitoire (doc. 695/63) _..,. ... _______ _ 

Répondant aux questions posées par plusieurs déléga
tions, la délégation allemande a fourni les précisions sui
vantes : 

?remier Considérant (page 1) 

L'énoncé de ce Considérant implique notamment que la 
d.élégation allemande n'aurait au.cpne objection à ce que les 
pourparlers concernant ledit Protocole transitoire soient 
menés suivant la procédure prévue à l'article 96 du Traité. 

Dernier Considérant (page 2) 

Le sens des termes "en temps utile" figurant dans le 
dernier Considérant se trouve explicité à 1 'arti.cle 6 du 
Projet. 

?58 f/63 len/sb 



- 19 -

?~-·t~.~-~'l!.~~t~~~~int·~r~ss_és" (page 2 1.-.derni~r~.Eh_rase) 

· Par "intéressés", il y a lieu rl' entendre avant tou·!; les 
gouverneü~ents cles Eta.ts membres a11xguels la Hout0 Autorité 

doit donner 1' occastm.). de se prononcer quant à 1' introduction 
- envisa3ée par exemple par un autre Etat membre - d'aides 
pr::vues au~c termes de 1 'article 1, § '1 du Projet de Protocole 
tr<.:'.n.si'lioire. 

~;'.~~dtu"e .12!!br.J.1!':..J.l' a.E~l.~le_::J..l.. § 2 _ÈE.. P,Eoje!_ ~l2age_22 

Cette procédure peut pratiquemant ~tre .suggérée par tout 
Etat membre ainsi que par la 2-!::uta Autorité. 

ê2-PT:..W._q~:_!L.Çl1l_~.:t9rn.~.e ~~I?':!:..C!J.él!.J2artiels=._~~.2., sous:21i~ 
~2~J?~'1l'~ .... D·-1-l?.r~~i_E:>~cus-a.Jinéa) 

Cette no·t;j_on n 1 implique nucune conception qualitative, 
mais une conce:')tion cl'o:;:-dre !"-égionnl. 

:W-Al1.J:~tl2.P..1-ELk.f.2lli..~J.J~ effets de consta~a~ion~_f_g_:ç:: 
~V.ld.2.ê ... .2~.Jl..e~~~-r._es :rrj.r~s par .J.Lfiaute J..:q,H>ri té ~....2..1. 

g__~ .. §-]·b1!-§~-~.1...P_~5~~-1.-~ 
Pour déterminer si le fait d 1 lnves~ir le Conseil de telil 

pouvoirs a:ppol"te au ~·rnité un élément nouveau ou s 1 il affec'l:;e 
le rapport actuel de pouvoirs entrè les Institutions de la 
CoJllillun~mté, il _est nécessaire d 1 établir une distinction sui
vant les éléments de fait que comportent les articles 1 et 2 
du Prejet. 

La poEsibilité donnée au Conseil aux termes de l'article 
1, § 2 du P~ojet, rep~end la disposition analogue prévue à 
l'e..rticle 93 du Traité ir~stituant la C~E.E,. 

758 f/63 aus/sb 
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De même, la possibilité donnée au Conseil aux termes de 
l'article 2, § 2 du Projet, de suspendre les mesures prises 
par la Haute Autorité au titre du § 1 dudit article, s'inspire 
des dispositions énoncées dans les articles 58, § 1, 2e alinéa, 
59 et 61 du Traité - C.E.C.A. 

J2!ê.2.9sJ ti ons de l' a.rticle 5 du Projet tendant à :r_a.9_ili,!ï~E~ 

proc~~ure applicable pour modifier ou comp~tt~y le Pr~~ 
transitoire (pages 5 et 6) 

Le fa.it que la Cour de Justice ait été écartée de cette 
procédure, conçue par analogie avec les dispositions de 1 1ar
ticle 95 du Traité- C.E.C.A., repose sur les considérations 
suivantes : 

-matériellement, il serait extrêmement difficile de formuler 
les éléments de fait pour lesquels la Cour de Justice aurait 
la compétence d'appréciation prévue par l'article 95 du 
Traité ; 

- l'Assemblée Parlementaire Européenne, se faisant en cela 
l'interprète d'un désir général à.e voir assouplir la procé
dure de révision prévue à l'article 95, a formulé une pro
position qui, en ne faisant plus intervenir la Cour de Jus
tice dans cette procédure, vise à obtenir un déplacement, 

1 

au profit des instances politiques (Gouvernements, Conseil 
et Assemblée Parlementaire), dans le rapport des pouvoirs 
respectiveraent attribués aux institutions ; c'est 1 1 idée 
dont s'inspire cette proposition qui est reprise à l'article 
5 du Projet. 

La mission d'assurer le respect du droit dans l'interpré
tation et l~plication du Traité et des règlements d'exécution, 
mission qui incombe à la Cour de Justice aux termes du Traité, 
ne s'en trouve pas affectée. 
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!'1'-é~.§JJ~.éJE . .TlJil~l!.g _ _g• appo_~~~r des nu;>llifica~J.. ... sms .lE-.2-_is,.Pen= 
ss.bles à certains articles du ~rai té 
------------·-~··--·----......------...... _...... 

L 1 asscuplicr-e~cnt, pl~évu p<:!l' le Projet Cie Protocole 

transitoire, de l'interdiction des subventions énoncée à 1 1ar-
·ticle 4 c) du Trs-ité ne devrait avoi:J;> pour conséquence de 

rendre indispensable la modification d'autres articles du 

Tra.i té comme 1-o.r êxomple 1' article 67. Les disposi tiens du 

Présent Projet concernn.nt celles de l'article 60 n'affectent 

pas les pouvoir•s de la Haute .Autorité tels qu'ils sont définis 
par ledit article. 

B. r~r-rr:-··xn·t entre le I'rotocole trr:msi toi re et les tre.vaux actuel-
--~-----~-----------------------------------~----------------

l1Gpor.dant ~;mx questions posées et aux inquiétudes oxpri

méGs par plusienrs d6J.ég8..tions cdÎu;:i que par le reprlsentnnt. de 

la He.ute l:.utori té, 1E· j616e,~'t!!~,.1knend e a déclaré que l'idée 
qui avait présidé à la conception du Projet de Protocole tran
sitoire avait été do n'y inclure aucun élément susceptible 

â 1 entraver l:t pour sni te t~cs travaux entrepris en vue de mettre 

au :point une politique énergétique commune. 

Le contenu d.o ce Projet se limite à cc qui, au vu des 
r6sultr-.ts des dobato intervenus jusqu'à présent, devrait pour 

le moins s'inscrire également dr...ns le cadre d'une conception 

P.t:' ;·ne poli tique énergétique commune, à savoir 1' assouplisse

ment de l'interdiction des subventions édictée à l'article 4 

c) du Tr;_1.i té • 

S'.il était décidé de pratiquer un tel assouplissement 

ce qu'il convie17-drait de faire au plus tôt - cette décision 

aur•s.it l' ava.ntaga do mettre un terme à la si tul3.tion actuelle 
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qui sc caractérise par un nombre croissant è.e mesures prises 
à l'échelon national et qui constitue un facteur de désinté
gration ; elle permettrait en outre do rendre à la C.E.C.A. 
toutes ses po~2ibilités d'açtion dans le secteur charbonnier• 
Une dÉ:légation a alors fait observer que, vu l'esprit "neutre" 
dans lequel a été conçu ledit Projet, los mesures susceptibles 
d 1 être prises pendant la durée d.e validité du Protocole tran
sitoire risqueraient de rendre encore plus malaisé un accord 
dans le dom~.ine d'une politique énerg·ftique commune, La 
d~légation allemande a d~claré que ce danger devait 8tre 
considéré conun.e minime et que les travaux concernant une po

litique ~ner:.-;étique commune devraient être poursuivis quelle 
quo soit la suite qui sera donnée au Frojot de Protocole 
transitoire. 

Au tor::.n.e d'une discussion approfondie, la Commission 
de Coorà.ination ost parvenue à la conclusion qu'il appar
tonait anx r~er-~bres du Conseil et à la Haute Autorité, après 
e.voir formulé leurs premières réactions sur le projet, de 
d.écidor de la procédure à suivre ultérieurement. 
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13) .QMrENDRIER 

(Point X b) do l'ordre du jour) 

I,g Cor~l1-.~i2}:! u arrêté lü calendrh:r des réun.ions suivantes: 

C . . à t' - om;rnss~on. .-cs quo s ~ons 
de politique commcrcü:.lo 

- Co mi té ad hoc ''i.Carché 
Sidérnrgi::JUO" 

8 octobre 1963 

8 octobre lS63 

0 

0 0 

I.t~ Président a levé la séance à ---------·- 18 h 45. 
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DU CHARBON ET DE L' ACIER 

L~xembourg, le 23 septembre 1963 
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Le Conseil 
AN!'-TEXE II 

COMMISSION DE COORDINATION 

128e réunion - 26 septembre 1963 - 11 h. 

~-1;xemb ourg 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation du projet de compte rendu de la 127e réunion de 
la Commission 

III. Rapport du Comité ad hoc chargé de l'examen de l'application de 
l'Accord du 9 juillet 1957 relatif aux frets et ~onditions de 
transport du charbon et de l'acier sur le Rhin 

IV. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 109.376,83 unités de compte A.M,E. 
(540.000 FF) provenant des prélèvements visés à l'article 50 du 
Traité, à une aide financière en faveur de la prolongation de la 
recherche portant sur l'adaptation aux mines de fer de Lorraine 
d'un mineur continu 

V. Proposition du Cami té technique des quGstions douan.ières concer
nant le regroupement de certaines sous-positions de la nomencla
ture douanière commune de la C.E.C.A. 

VI. Propositions du Comité ad .P.oc "Ferraille" concernant : 

a) le régime à adopter pour les exportations de ferraille vers 
les pays tiers après le 31 octobre 1963 

b) la définition de la hotion de ferraille 

VII. Modalités d'application de la décision du 6 juin 1963 concernant 
les importations de produits sidérurgiques de pays ou territoires 
à commerce d'état : 

673 f/63 (rev.) cr 



1 

- 2 -

a) examen des dispositions applicables dans les pays d.u 
Benelux pour l'imputation sur le contingent et le re
nouvellement des licences ; 

b) examen d'une demande d'importation hors contingent prë
sentée par la Belgique au titre du paragraphe 2 d) de 
la décision 

VIII. Rapport du Comité ad hoc "Marché Sidérurgique" sur les 
mesures susceptibles d'être prises pour remédier à la 
situation du marché sidérurgique 

IX. Préparation de l'échange de vues à intervenir au sein du 
Conseil sur le projet de Protocole transitoire entre les 
Etats membres de la C.E.C.A. relatif à des dispositions 
n~é~iales et temp?r~i~es ~isant à atteindre les objectifs 
f1xes dans le Tra1te 1nst1tuant la C.E.C.A. J 

X. Divers : 

a) résolution adoptées par l'Assemblée au cours de sa 
session du 16 septembre 1963 

'b) calendrier. 
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